
Tarification 2026

TARIFICATION DES CONTRÔLES
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

TARIFS EN VIGUEUR (POUR 2026)
→ Délibération D20251212 - 09d

TVA applicable : 10 % ≤ à 20 EH  > à 20 EH

Redevances Montant 
HT

Montant 
TTC

Montant 
HT

Montant 
TTC

A.1 Contrôle d’une installation neuve ou réhabilitée

A.1.1 Forfait pour contrôle d'une installation neuve 240,91 € 265,00 € 580,00 € 638,00 €

A.1.2 Réduction pour non réalisation d'un projet 95,46 € 105,00 €

A.1.3
Forfait pour contrôle de réalisation uniquement 
(Contrôle de projet conforme réalisé par un autre organisme sur pré-
sentation du rapport ou par Réseau31 avant février 2013)

95,46 € 105,00 €

A.1.4
Redevance spécifique pour un avis sur  la faisabilité règlementaire 
des installations d'assainissement non collectif 
(exemple : dans le cadre des permis d'aménager)

258,18 € 284,00 € 258,18 € 284,00 €

A.2 Contrôle d'une installation existante

A.2.1 Redevance pour le diagnostic à l'initiave de Réseau31 115,46 € 127,00 € 240,91 € 265,00 €

A.2.2 Contrôle des installations existantes à la demande du propriétaire 
ou de son mandataire 240,91 € 265,00 € 481,82 € 530,00 €

A.3 Tous types d'installation

A.3.1 Redevance spécifique pour une visite supplémentaire 70,00 € 77,00 € 101,82 € 112,00 €

A.3.2 Redevance spécifique pour un déplacement suite à un rendez-vous 
non honoré 70,00 € 77,00 € 101,82 € 112,00 €

A.4 Analyses

A.4.1 Analyse standard : MES, DBO5 et DCO 73,26 € 80,58 € 73,26 € 80,58 €

A.4.2 Analyse complète : MES, DBO5 et DCO et éléments azotés 128,90 € 141,79 € 128,90 € 141,79 €
  
(En cas d’analyse à la demande du propriétaire en dehors d’un contrôle, les frais de déplacement et de prélèvement seront facturés au 
demandeur en sus sur la base d’une heure de main d’œuvre de technicien et d’un véhicule léger suivant les tarifs du bordereau général.)


